
   
 
 

   

  
   

 
   

   

  

  

 
  
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suisse 
Statut au 1er septembre 2019 

Credit Suisse Invest Expert
Tarif des commissions: 
modèle Ticket Fee 
Frais de placements financiers1 

Valeur du dépôt en CHF (ou contre-valeur en monnaie étrangère) Frais en % p.a.2 

Jusqu’à 1 million 0,80 

De 1 à 3 millions 0,70 

De 3 à 10 millions 0,60 

Au-dessus de 10 millions 0,50 

Commission minimale en CHF p.a. 80003 

Ce tarif s’applique aux titres négociables ainsi qu’aux métaux précieux et aux pièces en dépôt 
ȷ Actions et obligations de caisse des banques du Credit Suisse Group Les frais de placements financiers 
ȷ Certificats d’options émis par le Credit Suisse avec comme sous-jacents des actions des banques du Credit Suisse Group ne s’appliquent pas4 

ȷ Fonds Credit Suisse Wealth Management5 

Les frais de placements financiers comprennent 
ȷ Conseil et services en fonction de la solution Credit Suisse Invest retenue 

Droits de garde6 

Valeur du dépôt en CHF (ou contre-valeur en monnaie étrangère) Frais en % p.a. 

Commission de base7 Jusqu’à 1 million 
De 1 à 3 millions 
De 3 à 10 millions 
Au-dessus de 10 millions 

0,25 
0,20 
0,15 
0,10 

Minimum par position/titre 50 CHF p.a.8 

Ce tarif s’applique aux titres négociables ainsi qu’aux métaux précieux et aux pièces en dépôt 
ȷ Actions et obligations de caisse des banques du Credit Suisse Group La commission de base ne s’applique 
ȷ Certificats d’options émis par le Credit Suisse avec comme sous-jacents des actions des banques du Credit Suisse Group pas, pas de minimum par position/ 

titre security 
ȷ Produits de private equity et hedge funds 0,50% p.a. 
ȷ Traded options et futures 50 CHF p.a. applicable aux positions 
ȷ Droits négociés courtes et longues8 

ȷ Documents p. ex. cédules hypothécaires, testaments, carnets d’épargne, etc. 
ȷ Fonds de placement du Credit Suisse Group ouverts au public Aucun minimum par position/titre 
ȷ Fonds de placement Fund Lab 

Titres étrangers en dépôt avec des tiers Frais supplémentaires de 0,10% p.a. 

1 Les frais sont calculés en CHF mensuellement sur la base de la valeur du dépôt, y compris les intérêts courus, et sont prélevés dans la monnaie de référence – en 
règle générale en fin de trimestre. En cas d’ouverture ou de fermeture de comptes en cours d’année ou en cas de changement de solution Credit Suisse Invest, 
les commissions sont facturées au prorata. Plus la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) au taux standard pour les clients domiciliés en Suisse et dans la Principauté de 
Liechtenstein. 

2 Les frais de placements financiers sont calculés d’après un tarif échelonné, de sorte que le taux applicable pour un composant spécifique de la valeur du dépôt, telle 
que définie d’après le tarif, est appliqué dans tous les cas. Les frais de bourse et ceux prélevés par des tiers ne sont pas inclus. 

3 La commission minimale est calculée mensuellement et s’élève à 666,67 CHF par mois. 
4 Les frais de placement sont supprimés dans la mesure où la totalité de la valeur de dépôt (droits négociés, cédules hypothécaires et testaments) est supérieure 

à 1 000 000 CHF. Dans le cas contraire, des frais minimaux sont appliqués. 
5 Veuillez demander à votre conseiller clientèle de vous informer sur la liste des fonds respectifs. 
6 Les frais sont calculés en CHF mensuellement sur la base de la valeur du dépôt, y compris les intérêts courus, et sont payables dans la monnaie de référence – en 

règle générale en fin de trimestre. Plus la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) au taux standard pour les clients domiciliés en Suisse et dans la Principauté de Liechtenstein. 
7 La commission de base est calculée d’après un tarif échelonné, de sorte que le taux applicable pour un composant spécifique de la valeur du dépôt, telle que définie 

d’après le tarif, est appliqué dans tous les cas. Une commission individuelle s’applique aux services inhabituels, rares ou nécessitant un traitement supplémentaire. 
8 La commission est calculée mensuellement et s’élève à 4,17 CHF par mois. 
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Les frais de placements financiers et les droits de garde excluent spécifiquement 
ȷ Frais relatifs aux comptes sous numéro 
ȷ Frais relatifs aux instructions spéciales d’envoi pour la correspondance bancaire 
ȷ Eléments spécifiques impliquant une charge de travail supplémentaire importante, comme les dépôts d’usufruit, les dépôts bloqués et les dépôts de cautionnement 
ȷ Frais prélevés par des dépositaires tiers pour des valeurs de dépôt spécifiques comme les American ou Global Depository Receipts, les titres exotiques, les valeurs 

sentimentales, etc. 

Transactions sur titres 

Actions, obligations, ETF, fonds, options et titres similaires 

Valeur brute par transaction en 1000 CHF Titres et ETF négociés en Suisse9, fonds Credit Suisse10 , Titres et ETF négociés sur d’autres marchés11 , 
(ou contre-valeur en monnaie étrangère) options EUREX12, produits structurés sur la liste de fonds d’autres émetteurs10, options non-EUREX12 , 

recommandation du Credit Suisse13 produits structurés hors liste de recommandation 
du Credit Suisse14 

Frais en CHF15,16 Frais en CHF15,16 

Jusqu’à 5 30 45 

Jusqu’à 15 60 90 

Jusqu’à 25 90 140 

Jusqu’à 50 150 200 

Jusqu’à 100 240 320 

Jusqu’à 250 360 480 

Au-dessus de 250 480 640 

Réduction de 10% en cas de négoce via l’Online Banking 

Tous les frais cités excluent les frais de tiers et les taxes boursières 

Financial/commodity futures; options sur futures 

Transaction (achat/vente) 

Nombre de contrats par transaction EUREX 
Cours/contrat12,15 

Autres bourses/marchés 
Cours/contrat12,15 

Mini-Futures17 

Cours/contrat 12,15 

Jusqu’à 10 80 CHF 100 CHF 30 CHF 

Jusqu’à 25 40 CHF 50 CHF 15 CHF 

Jusqu’à 100 20 CHF 40 CHF 10 CHF 

Au-dessus de 100 15 CHF 30 CHF 5 CHF 

Minimum par transaction 300 CHF 300 CHF 100 CHF 

Réduction de max. 40 CHF en cas de négoce via l’Online Banking 

Tous les frais cités excluent les frais de tiers et les taxes boursières 

Règlement futures (ensemble des bourses/marchés de règlement)12 

Livraison physique Tarif titres Suisse/autres marchés 

Règlement en espèces Tarif futures 

Allocation/exercice d’options12 

Options sur actions Tarif pour actions suisses/actions sur d’autres marchés 

Options sur futures Tarif pour futures 

Options sur indices (EUREX) Prix fixe 80 CHF (ou contre-valeur en monnaie étrangère) 

Options sur indices (autres bourses) Prix fixe 100 CHF (ou contre-valeur en monnaie étrangère) 

Exercice de warrants couverts 0,5%; min. 100 CHF, max. 2000 CHF 

9 Ainsi que titres similaires (p. ex. certificats Credit Suisse, droits négociés en Suisse, certificats d’options négociés en Suisse). 
10 Y compris fonds à risques particuliers approuvés par la FINMA. Hors des frais supplémentaires dans le cas d’investissement dans des parts de fonds d’investis-

sement se produisant au niveau des prestataires de fonds, p. ex. les frais de gestion, les taxes et écarts liés à la transaction, des commissions ou prélèvement de 
dilution. L’information sur ces frais des parts de fonds d’investissement composant le portefeuille sont visibles sur la documentation du produit respectif. 

11 Ainsi que titres similaires (p. ex. droits négociés sur d’autres marchés, certificats d’options négociés sur d’autres marchés). 
12 La commission de courtage mentionnée ne comprend aucune rémunération pour les services fournis par des courtiers tiers (frais de tiers). Les frais de tiers seront 

débités au tarif standard en fonction du type de produit et de marché. Veuillez demander à votre conseiller clientèle de vous informer sur le tarif standard. 
13 Les commission ne s’appliquent qu’aux produits structurés et aux produits dérivés titrisés négociés sur le marché secondaire, y compris les produits sur mesure. 
14 Les commissions s’appliquent aux produits structurés et aux produits dérivés titrisés négociés sur le marché primaire ou secondaire. 
15 Les frais, les commissions et les charges supplémentaires seront prélevés séparément. 
16 Achat et vente de droits négociés = max. 10% de la valeur. 
17 Futures sur un mini-indice maintenu par une place boursière; ne comprend pas les certificats mini-future. 
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Transactions sur titres (commission de souscription pour les transactions sur le marché primaire) – Produits structurés 
et produits dérivés titrisés sur la liste de recommandations du Credit Suisse 
Commission Jusqu’à 2,00%18 

Produits de placement alternatif (hedge funds, etc.) 

Valeur brute par transaction en 1000 CHF (ou contre-valeur en monnaie étrangère) Frais en %19 

Jusqu’à 50 1,90 

Jusqu’à 100 1,80 

Jusqu’à 150 1,70 

Jusqu’à 200 1,60 

Jusqu’à 250 1,50 

Jusqu’à 500 1,30 

Jusqu’à 1000 0,90 

Au-dessus de 1000 0,70 

Commission minimale 500 CHF 

Réduction de max. 40 CHF en cas de négoce via l’Online Banking 

Tous les frais cités excluent les frais de tiers et les taxes boursières 

18 Veuillez consulter les documents de marketing pour de plus amples informations sur le taux effectif ou prendre contact avec votre conseiller/conseillère. 
Ces conditions s’appliquent également aux produits sur mesure. 

19 Les frais, les commissions et les charges supplémentaires seront prélevés séparément. 

CREDIT SUISSE (Suisse) SA 
Paradeplatz 8 
CH-8001 Zurich 
credit-suisse.com 

Pour des raisons de lisibilité, seuls les principaux prix sont mentionnés. Tous les tarifs se réfèrent au moment de la publication. Ils peuvent être modifiés en tout temps. 
Votre conseiller/conseillère vous renseignera volontiers sur les prix actuels ainsi que sur les tarifs et prestations ne figurant pas dans la présente brochure. 04
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http://www.credit-suisse.com

